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RESOLUTION n° 163/CM/N/N/ DU 4/11/83 

.. 
•· STATUTS DU COlHTE 

INTER-ETATS POUR LR DEVELOPPEHENT ItlDU!:lTRIEL 

(C.I.E.D.I.) 

PREAMBULE 

---

·La réalisation de la première phase de l'am~nagement du 

fleuve SénGgal (régularisation,.production hydro-~l~ctrique, navigntion 

···----------·· .. ..fluv..iale)-.. vj! offrir pour---la première -f~is à la -sous-... réRion--da--1' Afrique · 

de 1 'OUest constituée par le Hélli, V•. Mauritanie et le SénC:gal (environ 

13 millions d'habltnntG) une réelle possibilité d~ sortir du sous­

d~veloppernent. 

La prise de conscience de ces facteurs a permis la création 

et le renforcement des activités de l'Orr..unisntion de la ~ise en V<!leur d\ 

fleuve Sf:nlSgal (Ot1VS) par ln convention du J 1 Mars 1972 groupant les troÏI 

coneern~s. Pour répondre au mandat dGfini pour les articles pertinents de 

cette convention, il a Apparu n~cessnire d'établir un prog!a~e comnun, 

d'industrialisation entre les Etats-mer.1br0.s, programme d~coula~t de la mis 

en valeur conmune des ressources du bassin du fleuve Sén~gal. Cc programme 

s'inscrit dans le cadre d2 la Déclaration t du Plan d'Action de la 

2ème Conférence Gonl!ral~ de 1 'otmDI (LirJn, Hars 1975), de la D~clarP.tion 

et du Plan d'Action de Lagos àe la Ière Conférence Economique au sotrmet dt 

l'OUA t: .. ngos, A\rt·il 1980). 

Pour assurer un sui•1i opér.'!tionncl et efficnce ae lP. d€termi­

nation et dè la mtsa en place du scht\rna 1Snerf>(!ti.que, industriel, minier, 

agro-industriel,-déco~1ant de la mise en valeur du bassin du fleuve S€n,gA 

le Conseil àc!l Ministrosdc 1 'OMVS élar8i aux Hinistèr·~s du Dl:'iveloppeoent 

Industriel a d<Scid€ la cr6atio.n d'un Cor:1ité Consultatif Ir •. ter-Etats de 

Développen:ént industriel (CIEDI) dont les attributions et fonctionnement 

sont d6finis p~r le pr6sent statut. 
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TITIŒ I DENOHINATION - CŒ1POSITION 
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ARTIClE PREMIER 

ARTICLE Z 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

A!lTICLE 5 

.. 

Il est cr~/! :1u sein de 1 'Œ1VS un ComitlS Consult~tif rléno1m1€ 

Comité Intcr-Etnts de DGv~lopperr.ent Industriel ci-apL(& 

d(!no~mé (C.I.E.D.I.). 

Le Comit~ est composé des rcpr(sentants des Minist~rcs des 

Etats-membres 

charg~ de la tutelle d~ l'OrfVS, 

ch~rg~ du Drveloppement Industriel, 

- chargt des Minqs et de l'Energin, 

- charrr: du Plan, 

- charp.( d.c la Recherche Scient lfi.que 

chl\rp,f du Dr:!veloppemcnt Rural~ 

et du I~~nut-Coromi::;!H!.rÏ.<!t de· 1 'OHVS. 

et Technique, 

: Le Comit(: peut ePtretenir des rcl~tions d'information ct de 

coopürat5.on avec les rnpr€:scmtnnts des op.'Srateurs éconoT.iques 

pendant les phases de promotion et de r.~.:1l is:1tion du programme. 

Petivent ~tre admis l titre d'obs~rvnteurs eux r~unions du 

Comitr~ les rcpr~sentants des gouvernements, org~nisations 

et/ou org11ni.smea qui. témoig·lcnt •Ju 11 intt:r~t poru le progrM.IIle 

d'induotrialisnti.on de l'ŒWS. 

Les observateurs peuvent faire des comr.mncations au Ccoitf:: 

et·âtre autoris~s ou invités par le President à participer eux 

n6bats. 
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TITRE Il ATTP.IBUTIONS 

ARTICLE 6 Le CIEDi a un rôle consultatif. 
.. 

•ARTICLE 7 :Dans le cadre des dispositions des articles 15 et 8 de la 

convention portant création de l'OMVS, le Co~ité formule des 

~ avis et fait des recommandations au Conseil des tfinistrcs sur 

la stratégie et les projets industriels sou~is à son examen par 

le Haut-Commissariat de 1 'œ,IVS et entrant dans le processus de 

l'intégration économique des Etats-membres. 

ARTICLE 8 Le Comité assiste le llmit-Commissariat dans la mise en oeuvre de 

la politique commune d'industrialisation et notatrnent : 

--··---------···--·~---a)--~ l'identification et l' t1tüdë--c es proj ets-tmtustriels 
l 
l d'intérêt commun aux trois Etats, 
! ., 
\ 

. . . ' 

ARTICLE 9 

"-._.; 

.. 

ARTICLE 10 

b) - la promotion des échanges systémntiques des informations 

entre les Etats, d'une part et les Etats et le Haut­

Cornmissnriat d'autre part sur toutes les donn~es économiques 

techniques et humaines afin d'aider~ l'élaboration et à la 

mise en oeuvre d'un sch6ma industriel int6gr€ • 

Le Haut-Commissariat assure pour le compte du Comit€ la centra~ 

lisation des données, l'identification et l'élaboration des projets 

~ vocation industrielle d'intérêt commun, le suivi de la réalisa­

tion des projets industriels et établit à cette fin des rapports 

périodiques. 

TITRE III FONCTIONNEHENT 

Le·comit~ se réunit au moins une fois, et en tant que ~e besoin 

à la demande soit d'un Etat-r;embre, soit du Haut-Co~issariat • 

. 1. 
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DE LA· RECIÎERCHE ET DU DEVELOPPEMENT AGRICOLES ---------------------------------------------
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ADOPTE PAR RESOLUTION n° 112/CM/5/D DU 9/5/79 

... 

Mai 1979. 
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Article premier 
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Article 2 

Article 3 

Article 4 
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TITRE I DENOMINATION • 

Il est cr(:é au sein de l' o.r·.t.v.s. un Comité Inter-Etats 

de la Recherche et du Developpement Agricoles•· en abrégé 

11 CIBRDA" • 

TITRE II : BUT 

Le •:ciERDA" est un oreane consultatif ayant pour but 

l'harmonisation des programmes nationaux de recherche et de 

développement agricoles des Etats, en vue d'un développe­

ment intégré du Bassin du fleuve Sénégal. 

TITRE ~II. ATTRIBUTIONS. 

Le CIERDA formule des avis et fait des recommandations 

au Conseil des Ministres dans les domaines de la recherche 

et du développement agricoles. 

Le CIERDA étudie et propose des programmes d'intérêt 

commun dans les divers domaines de la recherche et du 

développement agricoles conformément aux objectifs de 

développement intégré fixés par les Etats-Membres de 

1 1 O.N.V.S. 

Le CIERDA est notamment chargé 

-d'examiner périodiquement les résultats obtenus et de 
.. .. . , 1 

proposer les programmes n mener apres en avo1r eva uer 

les coûts ct déterminé les modalités d'exécution. 

-de formuler à l'attention des organismes de développe­

ment rural des recommandations concernant l'utilisation 

le suivi et la consolidation des résultats acquis en 

matière de recherche et de d~veloppement agricoles. 

d'étudier et de proposer les voies et moyens propres 

à renforcer les· structur~s nati-enales--d~--r..ocherches 
agricoles et à favoriser la mise en pratique du concept 

liaison recherche-développement au niveau des Etats 

membres. 
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Article 1 

Article 8 

TITRE IV; 
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TITRE V. 

Article 9 

Article 10. 

-· 
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3. 

Le "CIERDk: assiste les services et organismes nationaux 

conc.ernés par la programmation, coordonne les actions 

de développement dans le bassin du fleuve, en vue d'une 

parfaite int~gration agriculture-élevage-forêts. 

Le "CIERDA" assure, par l'intermédiaire de son secrétariat 

le suivi de la rPalisation des programmes de recherche, 

d'aménagement et de développement agricoles retenus au 

niveau des Etats-Membres et (>tablit des rapports périodi­

ques destinés au Conseil des Ministres pour l'informer 

nota.tml!ent de tout retard ou de toutes contraintes consta­

tées dans l'exécution desdits programmes, 

: COMPOSITION 

Le CIERDA est compos~ 

Par Etat Membres, 

d'un Représentant de la Recherche agricole, 

-d'un Représentant des services de développement rural. 

-ainsi que d~tm Repr0sentant du Haut Commissariat. 

Ces Représentants peuvent être assistés de Spécialistes. 

Le. CIERDA peut admettre à ses travaux toute personne dont 

il juge la présence utile, 

FONCTIONNEMENT, 

La présidence et le Secr~tariat du CIERDA sont assur~& 

par le Haut Commissariat, 

Le CIERDA se réunit au moins une fois par an sur.èonvoca­

tion de son Président. 

Toutefois, il peut se réunir chaque fois qu'un Etat~embres 

ou le Haut Commissariat le demande, 

...• 1 . .. 
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4. 

Le Haut-Commissariat élabore l'ordre du jour de la 

réunion et le transmet aux Etats-membres un ~ois au moins 

avant l'ouv~rture de ladite réunion. 

Tout Etat-Membre peut demander l'inscription d'une 

question à l'ordre du jour, 

Les r~pports et les procès-verbaux de réunions du CIERDA 

sont transmis par le Haut-Commissariat au Conseil des 

Ministres de l'Orgànisation, 

Le Haut-Commissariat de l' OMVS est chargé d'apporter 

au Comité tout le soutien nécessaire à son fonctionnement 

----------------------
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